
 

 

TRANSACTION IMMEUBLES, MAISONS, APPARTEMENTS & TERRAINS 

Montant TTC (TVA à 20,00%), calculé sur le montant de la transaction à la charge du VENDEUR 

Honoraires charge vendeur  Prix de vente 

5000 € <ou= à 50 000 € 

        5000 € + 3% de 50 001 € à 250 000 € 

5 % A partir de 250 001 € 

 

AUCUN HONORAIRES ET AUCUN FRAIS NE SONT DUS AVANT LA CONCLUSION D’UN CONTRAT 

 

LOCATION 

Honoraires de Visite / Constitution du dossier / Etablissement du bail  

5 % TTC du loyer annuel Hors Charges à la charge du locataire (dans la limite du plafond de  8 €/m²) 

5 % TTC du loyer annuel Hors Charges à la charge du bailleur 

Honoraires de réalisation de l’état des lieux 

2 % TTC du loyer annuel Hors Charges à la charge du locataire (dans la limite du plafond de 3 €/m²) 

2 % TTC du loyer annuel Hors Charges à la charge du bailleur 

 

AVIS DE VALEUR (estimation) 

120 € TTC 

 (Gratuit pour une mise en vente de votre bien immobilier dans notre agence) 

 

N.B. : Une note sera remise pour tout contrat établi dont le montant des honoraires est supérieur à 25 € TTC. 

LE PALAIS DE L’IMMOBILIER 
7, grande rue 26390 HAUTERIVES 

 

BAREME DES HONORAIRES 2017 (à partir du 1er  avril 2017) 
 


